
L'employeur doit-il intégrer le bien-être au travail dans sa
stratégie RH ?

Réponse courte

L'employeur luxembourgeois n'est pas légalement tenu d'intégrer un volet « bien-être » dans sa stratégie RH

formalisée. En revanche, il à une obligation générale de sécurité et de santé (art. L.312-1 Code du travail) qui

impose de protéger la santé physique et mentale des salariés dans tous les aspects liés au travail. Cette obligation

couvre la prévention des risques psychosociaux (stress, harcèlement, épuisement professionnel), l'

aménagement des conditions de travail et la mise en place de mesures de prévention adaptées. L'absence de

politique de bien-être formalisée n'exonère pas l'employeur de ses responsabilités.

En pratique, les entreprises luxembourgeoises qui intègrent le bien-être dans leur stratégie RH constatent des effets

mesurables : réduction de l'absentéisme (en moyenne 4 à 6 % au Luxembourg selon le STATEC), amélioration de l'

engagement et de la rétention des talents dans un marché concurrentiel, et diminution des risques juridiques liés

à la santé au travail. Le bien-être au travail est aussi un levier de marque employeur particulièrement pertinent au

Luxembourg, où les candidats comparent les offres de multiples employeurs dans un rayon transfrontalier.

Définition

Le bien-être au travail désigne l'ensemble des conditions permettant aux salariés d'exercer leur activité dans un

environnement sain, sécurisé et propice à l'épanouissement professionnel. Il englobe la santé physique

(ergonomie, sécurité, hygiène), la santé mentale (prévention du stress, du harcèlement et de l'épuisement),

l'équilibre vie professionnelle / vie privée, et la qualité des relations sociales au sein de l'entreprise.

Au Luxembourg, le concept de bien-être au travail est encadré par l'obligation générale de sécurité de l'article

L.312-1, qui impose à l'employeur de prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé des salariés, y

compris en ce qui concerne les facteurs de risques psychosociaux. La loi du 17 juin 1994 relative à la santé et à la

sécurité au travail (transposée dans le Code du travail) oblige l'employeur à réaliser une évaluation des risques

couvrant l'ensemble des dangers, incluant les risques psychosociaux. L'ITM (Inspection du travail et des mines)

contrôle le respect de ces obligations et peut imposer des mesures correctives en cas de manquement.

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?

Conditions d’exercice

L'intégration du bien-être au travail dans la stratégie RH s'appuie sur des obligations légales de santé et sécurité,

complétées par des démarches volontaires.
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Obligation Detail

Évaluation des risques
Obligatoire pour tout employeur, incluant les risques psychosociaux (art. L.312-1

et L.312-5)

Désignation d'un travailleur

désigné
Obligatoire des le 1er salarié pour la sécurité et la santé au travail (art. L.312-2)

Délégation à la sécurité
Délégation du personnel désignant un délégué à la sécurité dans les entreprises

de 15+ salariés

Service de santé au travail Affiliation obligatoire à un service de santé au travail agréé (STM, STI, ASTF)

Protection contre le

harcèlement

Obligation de prévenir et sanctionner le harcèlement moral et sexuel (art. L.246-1

et s.)

Droit à la déconnexion Reconnu par l'art. L.312-9, à intégrer dans les politiques internes

Modalités pratiques

L'intégration du bien-être au travail dans la stratégie RH suit généralement quatre axes.

1. Évaluation et cartographie des risques

Réaliser une évaluation complète des risques professionnels incluant les facteurs psychosociaux : charge de travail,

autonomie, relations hiérarchiques, équilibre vie pro / vie privée, environnement physique. Au Luxembourg, cette

évaluation peut s'appuyer sur les outils proposés par les services de santé au travail (STM pour le secteur

multisectoriel, STI pour l'industrie) et sur les enquêtes de satisfaction ou d'engagement internes. L'évaluation doit être

mise à jour au moins annuellement ou à chaque changement significatif de l'organisation du travail.

2. Plan d'action prévention

Définir un plan de prévention structurant les actions sur trois niveaux : prévention primaire (agir sur les causes :

organisation du travail, charge, management), prévention secondaire (détecter et accompagner : formation au

stress, cellule d'écoute, médiation) et prévention tertiaire (accompagner le retour : réinsertion après absence

longue, aménagement de poste). Le plan d'action doit être élaboré en consultation avec la délégation du personnel

(art. L.414-4) et le service de santé au travail.

3. Politiques spécifiques

Mettre en place des politiques internes spécifiques : politique de prévention du harcèlement (art. L.246-1 et s.),

politique de télétravail intégrant le droit à la déconnexion (art. L.312-9), politique de conciliation vie professionnelle /

vie privée (aménagement d'horaires, congé parental, temps partiel). Au Luxembourg, la politique de conciliation doit

intégrer la dimension frontaliere : les temps de trajet des frontaliers (parfois 2 heures par jour) impactent directement

l'équilibre vie pro / vie privée.

4. Mesure et suivi
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Suivre l'efficacité des actions par des indicateurs concrets : taux d'absentéisme (global et par cause), fréquence et

gravité des accidents du travail, turnover, résultats des enquêtes d'engagement, nombre de signalements au titre de

la politique de harcèlement. Présenter les résultats à la délégation du personnel et ajuster le plan d'action en fonction

des tendances observées.

Pratiques et recommandations

Réaliser une évaluation des risques psychosociaux au moins annuellement, en s'appuyant sur les outils des services

de santé au travail luxembourgeois, car cette évaluation est la base de toute politique de bien-être efficace et

constitue une obligation légale.

Agir prioritairement sur les causes organisationnelles du mal-être (charge de travail, management, autonomie) plutôt

que sur les symptômes individuels, car les mesures de prévention primaire sont les plus efficaces à long terme.

Intégrer le droit à la déconnexion dans les pratiques quotidiennes, en définissant des plages de disponibilité claires

et en sensibilisant les managers à l'envoi de communications en dehors des heures de travail.

Former les managers à la détection des signaux d'alerte (changement de comportement, absentéisme répète, baisse

de performance) et aux techniques de communication bienveillante, car le management de proximité est le premier

levier de bien-être.

Prendre en compte la situation spécifique des frontaliers dans les politiques de bien-être, en proposant des

aménagements d'horaires ou du télétravail pour réduire l'impact des temps de trajet sur l'équilibre vie professionnelle

/ vie privée.

Mesurer l'impact des actions de bien-être par des enquêtes régulieres et des indicateurs quantitatifs, en établissant

un lien entre investissement en bien-être et réduction de l'absentéisme ou amélioration de l'engagement.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 à L.312-9 Code du travail Obligation générale de sécurité et santé au travail

Art. L.312-5 Code du travail Évaluation des risques professionnels

Art. L.246-1 et s. Code du travail Protection contre le harcèlement moral et sexuel

Art. L.312-9 Code du travail Droit à la déconnexion

Art. L.414-4 Code du travail Consultation de la délégation en matière de santé et sécurité

Art. L.411-1 Code du travail Délégation du personnel obligatoire des 15 salariés
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L'obligation de santé et sécurité est une obligation de résultat : l'employeur doit non seulement prendre les mesures nécessaires mais

aussi s'assurer de leur efficacité. En cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle liée à des risques psychosociaux non

évalués ou non traités, la responsabilité de l'employeur peut être engagée sur le fondement de l'article L.312-1.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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